
Entrée en Format ion Supérieure
de danseur interprète
cl assique - contemporain
Un concours spécifique est organisé pour
chacune des formations, en danse classique et
en danse contemporaine.

Conditions d’inscription
� Classique : être âgé de 14 à 17 ans

(au 1er octobre de l’année scolaire envisagée)

� Contemporain : être âgé de 15 à 18 ans
(au 1er octobre de l’année scolaire envisagée)

� Pour les étrangers : niveau de français B1

Modalités d’admission (selon la formation
choisie, en danse classique ou contempo-
raine)
� Épreuve éliminatoire :

- cours de danse

� Épreuves d’admission :
- présentation d’une série d’enchaînements
imposés

- présentation d’un enchaînement au choix
du candidat

- entretien

Formation de danseur interprète
( C L ass i q u e - conte mpo ra i n )

� � � � � � � � �

Admission directe au Junior Bal let
cl assique - contemporain
Un accès externe au Junior Ballet est ouvert,
sur concours et dans la limite des places
vacantes, à des candidats n’ayant pas effectué
leurs études au Conservatoire, mais faisant état
d’un niveau équivalent à celui des étudiants
entrant en dernière année d’études.

Un concours spécifique est organisé pour
chacune des formations, classique et contem-
poraine.

Conditions d’inscription
� Etre âgé de 17 à 23 ans, au 1er octobre de
l’année scolaire envisagée

� Pour les étrangers : niveau de français B1

Modalités d’admission (selon la formation
choisie, en danse classique ou contempo-
raine)
� Épreuve éliminatoire : cours de danse

� Épreuves d’admission :
- présentation d’un enchaînement
au choix du candidat

- entretien

C o nc o ur s d ’ad m i ss i o n

Renseignements et inscriptions sur
www.cnsmdp.fr



� � � � � � � � �

Hébergement
� Résidence pour mineurs (internat)
Résidence intégrée au bâtiment du Conserva-
toire, ouverte du dimanche 18h au samedi 9h
(fermeture les week-ends et vacances
scolaires), avec une surveillance assurée jour
et nuit. Les studios sont à partager à deux,
équipés avec kitchenette et salle de bain.
Loyer : 535 c par élève par mois en demi-
pension (petits-déjeuners et dîners inclus).
L’attribution de logements à la résidence pour
mineurs est effectuée sur dossier, selon critères
examinés en commission.

� Appartements pour élèves majeurs sur le
site de la Villette
Loyer de 500 c à 756 c par élève et par mois,
selon le type de résidence.
L’attribution d’appartements sur le site est
effectuée sur dossier, selon critères examinés
en commission.
Les élèves majeurs peuvent bénéficier d’une
aide au logement.

Aides f inanc ières
Ayant le statut d’étudiant, les élèves peuvent
bénéficier de bourses sur critères sociaux.

Pour plus d’informations sur les attributions
de logements et de bourses, contacter la
Sous-direction des Affaires Scolaires :
Tél. : 01 40 40 47 79 ou scolarite@cnsmdp.fr

Informat ions prat iques

Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris

Direction des études chorégraphiques
209, avenue Jean Jaurès, F-75019 Paris, France - Métro Porte de Pantin

Tél. : (33) 1 40 40 46 33 - Fax : (33) 1 40 40 46 02 - danse@cnsmdp.fr - www.cnsmdp.fr

Enseignement général
Situé à 5 minutes à pied du Conservatoire, le
lycée-collège Georges Brassens accueille les
élèves de la quatrième à la terminale, selon des
horaires aménagés, en filière littéraire option
danse ou en filière scientifique.

Des cours de soutien sont dispensés par le
Conservatoire pour aider les élèves dans leur
scolarité générale.

Infrastructures
� Restaurant scolaire
Ouverture midi et soir, du lundi au vendredi
en période scolaire.
Tarif étudiant pour un repas complet : 2,90 c

� Équipe médicale spécialisée (médecin du
sport, kinésithérapeute-ostéopathe et diététi-
cienne)

� Gymnase et salle de musculation

� Médiathèque

� Centre national de la Danse à proximité

Coût de l a scol ar ité*
Droits d’inscription aux concours : 82 c

Droits de scolarité annuels : 410 c

Couverture sociale obligatoire : 198 c

Visite médicale : 4,57 c

* Tarification 2009/2010
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